
Emprunter le pont pour traverser la route D475 et prendre immédiatement à droite pour longer cette dernière sur 200 m  
en direction de Rainans. Arrivé au carrefour, tourner à gauche pour rentrer dans le village. 

Remarquer le verger public le long de la route en direction de Jouhe, passer devant le lavoir à gauche. 

Au stop dans le village, tourner à droite. Passer devant la mairie et l’église. Contourner le monument aux morts et  
entrer à gauche dans la rue Mourey. 100 m plus loin, tourner à droite rue des Vaux. 

Laisser la route goudronnée qui tourne à gauche pour emprunter le chemin 
face à vous. Après 200 m, découvrir une belle station d’orchis à droite 

du chemin. Délaisser l’embranchement qui ramène à la route départementale 
pour continuer tout droit sur 200 m avant de bifurquer à gauche en direction 
de la forêt 350 m plus bas. Entrer dans le bois et le traverser tout droit, 
pour arriver à Chevigny. Ne pas rejoindre la route mais prendre un 
chemin enherbé à droite direction le hangar rouge le long de la culture. 
Après les trois noyers apercevoir l’église en face. Prendre à gauche pour entrer 
dans le village, puis 50 m plus loin, à droite pour passer devant la coopérative 
fromagère et l’église au clocher comtois à impériale. Face à l’église, 
descendre à gauche pour traverser le mur d’enceinte.

Faire un crochet à gauche par le grand lavoir, le château féodal et 
ses douves, avant de revenir sur vos pas en direction du cimetière qu’il faut longer pour emprunter le chemin qui descend  

vers la forêt avant de remonter sur le mont. A la crête, le chemin côtoie le terrain de la Brigade Doloise d’Airsoft avant de redescendre 
vers Menotey. Dans la partie basse, très humide, remarquer l’abondance de prêle des champs. 

A la route, traverser. Remarquer à droite les vestiges de l’ancienne gare. Remonter ensuite 250 m pour admirer 
la fontaine et le calvaire avant de rejoindre la mairie. 

Carte de randonnée : IGN 3223 O et E  
série bleue 1/25000 
Durée :  3h            Longueur : 8,5 km
Dénivelé positif cumulé : 100 m - Niveau : facileRE
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Monter à droite dans le village sur 100 m jusqu’à la place 
du fournil. On y trouve une meule issue de la Serre et une 

reproduction d’une stèle funéraire gallo-romaine découverte au 
village. Contourner la place par la droite pour emprunter la rue du 
mortier. Remonter cette impasse jusqu’à l’église. Un if centenaire 
offre son ombrage et en tournant à gauche après le porche de l’édifice, 
remarquer la méridienne, instrument permettant de repérer l’instant 
précis du midi solaire et le puits dans la cour de l’ancienne cure dont 
la margelle est taillée dans un bloc d’arkose. Rejoindre la route et à 
gauche monter le village en passant devant l’école sur 250 m.

En haut du village, au carrefour lieu-dit « le faubourg » 
remarquer à gauche de la chaussée une pierre rectangulaire, 

percée. Il s’agit du socle du réservoir à eau jadis utilisé à la gare 
pour faire le plein des locomotives à vapeur ! Couper la route de la 
pierre milliaire pour continuer de monter en direction du sanctuaire 
du mont Roland par le chemin de la vierge. Cette portion du circuit 
emprunte le chemin de Compostelle. Arrivé à l’antenne, point 
culminant du circuit, admirer les points de vue pratiquement à 
360° sur le Val de Saône à droite, le Mont-Roland en face, le mont 
Poupet à gauche, au-delà du Doubs. Selon la météo, le Mont-Blanc est 
parfois visible.
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DÉPART : Menotey, parking situé à l’arrière de la mairie.

Églises, fontaines, lavoirs, château, oratoires, maisons 
bourgeoises et fermes traditionnelles se succèdent  
tout au long de ce circuit qui traverse trois des plus  
jolis villages de la Serre. Il invite aussi à découvrir  
les pelouses sèches où s’épanouissent de multiples 
variétés d’orchidées.

Autour des  
pelouses sèches

 Hugo Blain
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À la sortie du village direction Pointre, au rond-
point de l’école (sculpture verte), suivre un chemin sur  

la gauche. Continuer sur 1,5 km jusqu’à une route goudronnée. 

Prendre la route à droite, l’emprunter jusqu’au pont sur  
le ruisseau la Brizotte (à 150 m, le village de Pointre 
vaut le détour).

Juste après le pont prendre à droite un chemin sur  
1,5 km qui remonte le ruisseau. 

Au croisement de chemins, prendre à gauche, tout droit 
jusqu’à la LGV.

Tourner à droite, suivre la voie ferrée sur 800 m jusqu’à 
un départ de chemin légèrement en descente sur la droite.

Suivre cette piste sur 2,5 km en direction de Montmirey-
le-Château qui apparait à l’horizon devant la butte de  
son château.
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Carte de randonnée : IGN 3223 O 
Pontailler-sur-Saône, série bleue 1/25000 
Durée :  3h            Longueur : 12 km
Dénivelé positif cumulé : 200 m
Se restaurer : Le Montmirey, 1 impasse  
de la mairie à Montmirey-le-Château   
 03.63.66.49.88
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Sur la ligne du Tacot
Deux Montmirey, deux châteaux, deux gares…

Les deux villages étaient desservis jusqu’en décembre 1933 par le tacot,  
un train à vapeur sur la voie ferrée qui reliait Dole à Gray. Une ligne métrique 
inaugurée en 1901. Saurez-vous retrouver les deux gares transformées  
en habitations à leur place d’origine ? Elles ont la même silhouette…

 Jean-Claude Lambert et 
Christine Van der VoortEn savoir + sur :  http://serre.vivante.free.fr/tacot

 http://serre.vivante.free.fr/pdf/sev44parcDuChateau.pdf   http://serre.vivante.free.fr/pdf/55charlotte.pdf

DÉPART :  parking de la Mairie de 
Montmirey-le-Château.

Depuis la place de la mairie monter 
le chemin le long de l’église, à 50 m 

monter sur la droite jusqu’au sommet de 
la butte. 

On découvre les ruines du 
château féodal de Montmirey-

le-Château. Depuis les années 1950 
et l’arrivée de l’eau potable dans toutes 
les maisons trône ici aussi le château 
d’eau. Redescendre et prendre la route de 
Champagney/Champagnolot sur 200m.

Vous croisez la « Rue de la gare ».  
Vous êtes sur l’ancienne voie ferrée 
du TACOT.

Mairie

Maison Le-Franc

Château

Mur du Château féodal recouvert de 
végétation et le château d’eau insolite

 ÉNIGME 1   À ce carrefour vous êtes proche de l’ancienne gare  
de Montmirey-le-Château. À trouver ! 

 ÉNIGME 2   À ce carrefour vous êtes proche de l’ancienne gare de Montmirey-la-Ville. À trouver !

Reprendre à gauche le chemin du Tacot sur 1,5 km jusqu’à Montmirey la Ville,  
une section à l’ombrage généreux. Traverser le village en direction de Pointre.  
Vous pourrez admirer l’architecture remarquable des maisons et faire un petit 
détour de 200 m pour apercevoir le château du 19e siècle. Laisser à votre droite  
la « Rue de l’ancienne gare ».

RANDONNÉES DANS LA SERRE
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À l’angle d’une pâture, prendre légèrement à droite le chemin 
enherbé sans s’occuper du balisage jaune. En vous retournant, 
vue sur l’abbaye d’Acey. 

Plus haut, à l’orée du bois rester sur le bord du champ.

Traverser le champ en respectant les cultures, rejoindre un 
chemin de terre sur le point haut avec vue sur le massif de  
la Serre et sur la crête le village d’Offlanges.

Arriver à l’angle d’un parc grillagé, descendre à gauche puis 
remonter tout droit pour trouver un sentier.

Le sentier descend sur le Chemin du Maquis. Ici s’est déroulé  
un épisode tragique de la Seconde Guerre mondiale, le 27 juillet 1944,  

22 résistants jurassiens étaient abattus par les nazis dans la forêt de Saligney.

Prendre à gauche en direction du mémorial. Sur le site, outre le 
monument remarquer les lieux d’inhumation des maquisards exécutés. 

Partir sur le sentier à droite du monument en longeant une clôture grillagée.

On tombe sur le chemin venant de Vassange-en-Haut, le prendre à 
droite vers la D12 E1.

Prendre à gauche en direction de Gendrey.

Rendez-vous à OUGNEY Jura, sur le parking  
D459/D125. Voir la tour du château et la belle 
gare désaffectée. DÉPART : rue des écoles.

À droite, rue du Barboux et tout de suite à 
gauche, montez la rue du four. On rencontre 

une croix pattée en arkose et sa meule support, une 
des 43 croix particulières des villages autour du massif 
de la Serre. Prendre le chemin blanc à droite dans  
le virage, peu après vers le bois de Laffant.
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Carte : IGN 3223 E. - Gendrey  
série bleue 1/25000
Durée :  3h             Longueur : 10 km
Dénivelé positif cumulé : 150 m RE
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Dans le maquis 
de Saligney

 Louis LEVREY  
 Jean-Claude LAMBERT

L’exploitation des mines de fer d’Ougney a 
commencé en 1847. Pour faciliter le transport 
du minerai aux forges de Rans et de Fraisans, 
une ligne de chemin de fer est construite. 
D’abord uniquement à usage industriel,  
la ligne est rachetée par la PLM en 1856. 

Tour du Château

Emprunter le 2e chemin à gauche vers Vassange-en-Bas. Une fois passé sous le pont ferroviaire, continuer à gauche pour 
rejoindre la D123. Continuer à gauche vers Taxenne.

Sur la gauche, remarquer au loin (200 m) encore un pont de chemin de fer solitaire ! 

Au village descendre rue de la fontaine, passer devant, franchir le pont sur la Vèze et emprunter la rue du puit 2e à droite, 
emprise de l’ancienne ligne menant à la gare. Elle nous ramène à Ougney au point 2 du circuit en suivant le balisage jaune. 

De retour à Ougney, prendre en sens inverse les mêmes rues qu’à l’aller pour rejoindre le parking.  
En face de vous un autre pont de chemin de fer, encore une trace de la ligne délaissée.

SUR LES PAS DE FRANÇOIS
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Carte : IGN 3223 SB. série bleue 1/25000
Durée :  2h30           Longueur : 9 km
Dénivelé positif cumulé : 50 m
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A la découverte de Pesmes, 
la belle aux rives  
de l’Ognon
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Seule alternative pour rejoindre Pesmes, emprunter 
cette route sur 500 m. Traverser le pont et tourner tout 

de suite à gauche jusqu’à la porte monumentale. Gravir alors 
les escaliers jusqu’au sommet des remparts pour admirer un 
panorama exceptionnel sur la vallée de l’Ognon. Rejoindre 
ensuite par la droite la Grande rue commerçante. La suivre 
jusqu’à l’église Saint-Hilaire fondée en 1153. Ce monument 
historique abrite en particulier la chapelle funéraire de  
Jean d’Andelot, premier écuyer de l’empereur Charles 
Quint, et de son frère, Pierre, prieur de Jouhe. Remarquer les 
fonds baptismaux et l’orgue à buffet, réalisé au XVIIe siècle 
avant de ressortir pour rejoindre la porte Saint-Hilaire.  
Passer le porche et longer les jardins.

Pesmes s’est développée dès l'Antiquité  
à un carrefour stratégique entre Besançon,  
Dijon, Gray et Dole. Labélisée Cité de Caractère  
de Bourgogne-Franche-Comté, du haut de  
ses remparts elle surplombe la rivière Ognon,  
avant que celle-ci ne rejoigne la Saône en amont  
de Pontailler-sur-Saône (en Côte d’Or).

DÉPART : Marpain, en bordure de l’Ognon au 
bas du village. Remonter le bourg par la gauche  
jusqu’à la route.

Traverser la D475 pour prendre en face sur 250 m 
un chemin goudronné qui devient rapidement 
chemin blanc.

Tourner à droite en direction de Pesmes que 
l’on peut d’ores et déjà apercevoir ; continuer 
jusqu’à rejoindre la départementale.

 Valérie et Philippe Louail

Pesmes, pont et Château

À la fontaine/lavoir de Coulances, parfaitement restaurée, prendre à gauche pour rejoindre et pénétrer dans les 
anciennes forges. Créées en 1660 pour exploiter les minerais de fer environnants, elles ouvrent une ère de prospérité pour 
la localité. Il y existe un musée, un théâtre et divers bâtiments industriels. Revenir un peu sur ses pas.

Prendre à droite le pont pour enjamber à nouveau l’Ognon. Poursuivre jusqu’au pied du château de Mutigney. 

À gauche, passer devant la fontaine/lavoir. Emprunter à sa gauche le chemin qui mène à la route goudronnée. 

Traverser cette route, prendre le chemin pratiquement en face.

À la route, traverser et s’engager sur le chemin à droite du panneau signalant le département de Haute-Saône. Continuer 
sur cette piste blanche qui vous ramène à Marpain. Flâner dans le bourg pour admirer les nombreuses bâtisses anciennes.

Forges

Château de Mutigney

Église de Pesmes

RANDONNÉES DANS LA SERRE
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Partir en direction de Brans, vers l’est, à 50 m prendre à droite la rue  
de Chaux qui descend jusqu’à une croix. Tourner à droite et continuer la  

descente pendant 1,5 km, la route goudronnée devient alors chemin de cailloux  
dans la forêt. 

Au gué du ruisseau La Vèze traverser grâce à une passerelle en béton sur  
la gauche puis continuer à gauche le chemin qui longe le cours d’eau,  

traversant des sous-bois feutrés, sur 1,5 km. Continuer en longeant le ruisseau au plus 
près jusqu’à la fontaine « Bataillé ». 

Quitter la fontaine pour continuer sur 700 mètres jusqu’à Brans. Prendre le temps 
d’entrer dans le village pour découvrir le château, la fontaine, l’église… 

Revenir sur ses pas pour prendre la petite route goudronnée peu passante 
qui remonte en serpentant en direction d’Offlanges. À l’écart du village,  

une cabane en bois peu commune, l’arche de Velle, attire l’œil du promeneur. On 
traverse alors des cultures, des pâturages, des vergers et des vignes en profitant, au loin, 
du panorama sur le massif de la Serre et sur la vallée de l’Ognon. 

Avant de retrouver le point départ, 
remarquer au cœur du village un 
oratoire rue du colosse Rémond, 
l’ancienne cantine construite par Jean-
Marcel Téliet, maitre carrier à Moissey, 
au XXe siècle pour ses très nombreux 
ouvriers (40 en 1931 !). Le village 
possède plusieurs belles croix pattées. 
Une plaque dédicacée à Saint 
Hubert orne une façade rue du lavoir. 

L’église  
Saint-Pierre de 
Brans comporte 
4 chapelles. 

La première à gauche et celle qui lui 
fait pendant à droite, remontent au 
XIVe siècle. L’édifice a été reconstruit 
en grande partie en 1726. Dans la 
chapelle Sainte-Catherine, un noble 
écuyer - Odot de Brans - et son épouse 

- Jeanne de Vuillafans - dorment sous 
leur tombe chargée d’ornements et 
d’inscriptions. Comme nombre des 
pierres tombales qu’abrite la nef de 
l’église, celle-ci a été mutilée, par le 
temps, mais surtout par le marteau 
révolutionnaire.

La vigne fit jadis la richesse des 
villages tout autour de la Serre.

Vers 1875, il y avait à Offlanges 
140 exploitations pour cultiver 
380 hectares de vignes. Le vin y était 
réputé. Jusqu’en 1878, date à laquelle 
le phylloxéra anéantit la vigne. En 
1974, André Guelle décide de replanter 
à Offlanges. Ce dernier vigneron 
professionnel fera sa première récolte 
deux plus tard. Aujourd’hui ses 
descendants cultivent une dizaine 
d’hectares de vigne haute.

Carte : IGN 3223 O. série bleue 
1/25000
Durée :  2h30 
Longueur : 9 km
Dénivelé positif cumulé : 130 m
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DÉPART : parking au chevet de l’église d’Offlanges.

D’Offlanges à 
Brans par la  
vallée de la Vèze
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Offlanges

Situé à 323 mètres d’altitude sur le massif de la 
Serre, le village d’Offlanges domine la plaine de 
Saône, offrant aux quelque 200 Offlangeois  
et Offlangeoises comme aux randonneurs  
de passage un vaste panorama.

En savoir plus
L’arche de Velle :  http://serre.vivante.free.fr/2021/05/brans-larche-de-velle
Les fontaines de Brans : http://serre.vivante.free.fr/docs/56brans-fontaines.pdf
Mémoire Sur la création d’un Groupe Agricole dans le cadre d’une Exploitation 
Industrielle par Jean-Marcel Téliet : http://serre.vivante.free.fr/docs/56teliet.pdf

Fontaine Bataillé

L'Arche de Velle

 Nicole Grandjean

SUR LES PAS DE FRANÇOIS
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Carte : IGN 3223 O. série 
bleue 1/25000
Durée :  2h50 
Longueur : 9,5 km
Dénivelé positif cumulé : 
250 m - Niveau : Moyen
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DÉPART : Du petit parking au pied de l’église 
Saint Didier de Serre-les-Moulières.

Sur le toit  
de la Serre
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Poursuivre ; emprunter à gauche le Chemin de la Poste sur quelques mètres, jusqu’à un carrefour de routes (laisser sur 
la gauche un départ de randonnée). Prendre à droite la route goudronnée sur 400 m jusqu’à une place de dépôt forestier,  
et prendre à gauche le chemin forestier.

Au fond du dépôt après une trentaine de mètres, tourner à droite sur une 
sommière, chemin quasi rectiligne emprunté par les animaux pour entrer 
ou sortir de la forêt. Elle est ici en pente parfois douce. Poursuivez sur 1 km, 
jusqu’à une combe.

Remonter fortement à gauche sur 200 m jusqu’à un croisement de pistes  
au lieu-dit « les cinq bornes ».

Emprunter le chemin tout de suite à droite. Il descend sur 2 km, avec 
quelques montées et mouillères creusées par la pluie et/ou les animaux 
sauvages, jusqu’à la route forestière goudronnée.

Prendre à droite la route sur 800 m. Prendre ensuite le chemin sur la gauche.

La piste en montée douce, puis forte, traverse une combe avec des prés jusqu’au château d’eau. Au sommet, à votre droite 
se trouve une croix pattée. La piste redevenue route redescend jusqu’au village. L’atelier de céramique d’Élisabeth 
Le-Gros-Böttcher, installée à Serre-les-Moulières depuis 2005, est sur votre droite. Il se visite sur rendez-vous.

Serre-les-Moulières est connue pour 
sa forêt de châtaigniers, son ancienne 
mine de galène, minerai de plomb, 
principalement composé de sulfure de 
plomb servant autrefois pour les postes 
radio à galène. Le nom de la commune 
rappelle la production de meules de grès,  
"les meulières" .

Remonter sur 100 m la rue de l’église face à l’édifice. À l’abreuvoir,  
remarquer à votre gauche le toit comptois de la chapelle avant 

prendre à droite la route goudronnée puis le chemin principal qui monte 
assez fort dans la forêt. Point de vue à gauche entre les arbres. Poursuivre 
sur 1,5 km pour atteindre, à gauche, le point culminant du Massif  
à 391,7 m d’altitude. Au point géodésique, les 5 pierres au sol marquent 
l’emplacement d’un ancien belvédère en bois. Cette tour d’observation et 
de visée, indispensable alors à l’établissement des cartes d’état-major, fut 
construite 1906. Plusieurs fois rénovée, elle resta en service jusqu’en 1954. 

Point géodésique

Évitez la mouillère par la gauche

Point de vue entre les arbres

En savoir +   http://serre.vivante.free.fr/pdf/sev28belvedere.pdf  
 http://serre.vivante.free.fr/pdf/55elisabeth.pdf  Janette Deville & Claire Chantefoin 
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DÉPART : Parking près de l’étang  
en bas du village de Gredisans.

Au carrefour, emprunter le chemin 
marqué « interdit sauf riverains » sur 

700 m, longer le hangar agricole, remarquer 
l’éolienne pour abreuver les vaches. Arrivé au 
lieu-dit « Les grands Defois » à droite à la 
première patte d’oie en suivant l’indication 
« sur le ruisseau », puis 30 m après laisser le 
sentier montant à droite et prendre à gauche. 
Un petit sentier étroit en surplomb du ruisseau 
arrive après 700 m sur une petite passerelle 
(poutre en béton). 

Ce parcours au long du ruisseau est l’un 
des plus jolis de la Serre.

Au lieu-dit « sur le ruisseau », 
traverser le gué, puis partir à 

droite en suivant l’indication « Amange ».  
Prendre à gauche à la première bifurcation 
pour quitter la forêt et longer la parcelle 
cultivée. On aperçoit sur la gauche les ruines 
de la grange au Golard. 

Au carrefour des pistes, lieu-dit « sur les charmes », prendre à gauche en suivant l’indication 
« Croix Boyon ». À l’orée de la forêt se trouve une cabane de chasse. Monter en empruntant le 

chemin à gauche en suivant toujours la direction « Croix Boyon ». Monter progressivement en restant sur 
le chemin principal. Continuer tout droit jusqu’à la première bifurcation. Plusieurs chemins se présentent,  
allez toujours dans le sens de la montée. Sur 50 m, prendre d’abord le chemin de droite puis celui 
de gauche. Continuer quelque temps avant de croiser un chemin plus important. À cette intersection, 

reconnaissable par un arbre portant les numéros de parcelle 11 et 16, prendre à droite dans le sens de la montée. Toujours 
prendre la sommière qui monte, continuer votre montée après avoir traversé une zone empierrée. À la fourche identifiable 
par les numéros de parcelle 24 et 21 inscrites sur les arbres, prendre à gauche toujours en montant. Après 400 m, arriver  
à la cabane de chasse. Poursuivre dans la même direction sur 150 m jusqu’à un chemin empierré. 

Traverser le chemin empierré pour continuer la montée par le sentier qui se courbe progressivement sur la droite jusqu’au 
chemin de la poste où se situe la croix Boyon, la plus grande croix pattée de la Serre. 

Après la pause prendre la sommiére en face sur 950 m puis trouver sur la gauche un sentier marqué de la coquille  
de Saint Jacques. 

Emprunter ce sentier plat longeant la sapinière en poursuivant sur 900 m jusqu’à une bifurcation. 
Prendre à gauche dans le sens de la descente. C’est raide, attention aux genoux !

Arrivé au lieu-dit « bois de Gredisans », emprunter la piste principale qui conduit à la cabane de chasse à 1000 m.

De là, éviter de descendre par la route goudronnée en empruntant tout droit le chemin des batailles pour arriver  
au centre du village : il mérite une visite avant de redescendre du village jusqu’au point de départ.

Carte : IGN 3223 O  
Pontailler sur Saône,  
série bleue 1/25000
Durée : 3h 
Longueur : 8 km
Dénivelé positif cumulé : 120 m
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De Gredisans à la croix Boyon 
par le ruisseau des Vaux
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La Croix Boyon est une croix pattée en arkose, enchâssée  
dans une meule, l’une des 43 situées dans la Serre ou  
dans les villages alentour.

En savoir +   http://serre.vivante.free.fr/docs/croix_pattees.pdf

Croix Boyon

Au départ  
de Gredisans

 Timothée Blain
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